
ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 
RÔLE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

 

JANVIER 2024 
 

 
DOSSIER NO : 17-23-00054 

  
Patrick DOYON, syndic adjoint, plaignant  
Me Tarik-Alexandre Chbani, procureur de la plaignante 
Me Sophie Boucher, procureure de la plaignante 
 

c. 
 

Sylvie CALIXTE, erg., intimée 
Me Mélissa Charles, procureure de l’intimée 
 
CONSEIL DE DISCIPLINE 

 
Me Lyne Lavergne, présidente 
Mme Nadine Lajeunesse, ergothérapeute 
M. Gérard De Marbre, ergothérapeute 

 
AUDITION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 
Date :  31 janvier 2024   
 
Lieu :  Via la plateforme TEAMS 
     
Heure :  9 h 30 

 
Si vous souhaitez assister à l’audience, veuillez communiquer avec Me Caroline Fortier, secrétaire du conseil 
de discipline à fortierc@oeq.org 
  
NATURE DES CHEFS D’INFRACTION REPROCHÉS À L’INTIMÉE  

  

• Avoir commis un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de la profession , contrevenant 

ainsi aux articles 12, 17, 36, 41 et 92 du Code de déontologie des ergothérapeutes ainsi 

qu’à l’article 59.2 du Code des professions;   

 

• Avoir entravé la syndique par intérim et/ou le syndic adjoint et/ou la syndique adjointe dans 

l’exercice de leurs fonctions, contrevenant ainsi à l’article 89 du Code de déontologie des 

ergothérapeutes et à l’article 114 du Code des professions;   

 

• Avoir consigné dans le dossier de six clients une note laissant faussement croire qu’elle 

avait transféré leurs dossiers à l’ergothérapeute qui prendra sa place, et ce, alors qu’elle 

n’avait pas procédé au transfert de ces dossiers, contrevenant ainsi à l’article 23 du Code de 

déontologie des ergothérapeutes et à l’article 59.2 du Code des professions;   

 

• Avoir fait défaut de faire connaître au secrétaire de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec 

dans les délais prévus tous les lieux où elle exerce sa profession, contrevenant ainsi à 

l’article 60 du Code des professions; 
 

Les infractions reprochées à l’intimée se sont produites à Montréal, entre le 22 mai et le 8 août 2023. 
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